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CONVENTION DE SOUTIEN À JESSIKA PONCHET 
EN QUALITÉ DE SPORTIVE PROFESSIONNELLE 

 
ENTRE : 
 
La Ville de Capbreton, représentée par son maire, Patrick LACLÉDÈRE, 
 
Adresse :  Mairie de Capbreton 

Place Saint Nicolas 
40130 Capbreton  

Tél :   05 58 72 10 09   05 58 41 97 03 
Courriel :  accueil-mairie@capbreton.fr coordination@capbreton.fr  
 
Ci-après dénommée « la Commune », d’une part, 
 
ET : 
 
Prénom NOM :    Jessika PONCHET 
Née le :   26/09/1996  à : Bayonne (64) 
Demeurant (adresse complète) :  Appart 8 – Porte Léon – Avenue Chambrelent 
    40150 SEIGNOSSE 
Téléphone :  06 81 37 22 54             Courriel :  jessie2609@hotmail.fr 
 
Sportive professionnelle pour l’année 2022 : Classement Fédération française de Tennis FFT : N10 en octobre 2022.  
Pratiquant (discipline) : TENNIS 
Au sein du club : CAPBRETON GAILLOU TC, avenue du Gaillou, 40130 Capbreton 
 
Ci-après dénommée « la sportive » d’autre part, 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE : 
 
La commune de Capbreton reconnaît le sport de haut niveau comme un vecteur dynamique valorisant l’image de la ville 
labellisée « Terre de Jeux 2024 ». 
 
Le sport de haut niveau en France représente l’excellence sportive. Ce statut est encadré par différents textes législatifs et 
réglementaires et par la Charte du sport de haut niveau qui consacre l’exemplarité de l’athlète. 
 
La sportive professionnelle pratiquant une discipline individuelle est aussi reconnue. 
 
Le soutien financier de la Ville de Capbreton est soumis à plusieurs critères fixés par la délibération n°2022-65 du 29 juin 
2022.  
 
La sportive professionnelle doit être licenciée sur le territoire géographique de la ville de Capbreton ou y être domiciliée. 
La commission technique doit avoir émis un avis favorable après examen du dossier de candidature. 
 
 ARTICLE 1ER – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Cette convention a pour objet la contractualisation des relations entre la commune de Capbreton et la sportive 
professionnelle. Les parties à cette convention détaillent leurs engagements respectifs et fixent leurs objectifs communs. 
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ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 
 
2.1. La Commune s'engage à verser la somme de 2 000 en lettres euros (deux-mille euro TTC) au titre de son intervention 
pour le soutien à la sportive professionnelle répondant à l’ensemble des critères précédemment énoncés. 
 
2.2. Le versement de la subvention se fait, par virement bancaire en une fois, directement à la sportive, si les conditions 
suivantes sont réunies : 

- Communication d’une copie de son inscription sur la liste des sportifs professionnels par la Fédération française de 
Tennis 

- Communication d’une copie de sa licence dans un club sportif ayant son siège social sur le territoire de la ville de 
Capbreton 

- Communication d’un justificatif de domicile 

- Communication de son RIB 

- Signature de la présente convention par les parties 

- Avis favorable de la commission technique de la Ville du 9 novembre 2022 
 
2.3. La Commune s’engage à assurer la fourniture du logo représentant la ville de Capbreton dans une taille autorisée par 
la Fédération française de Tennis (FFT) sur le support (sac) appartenant à la sportive. 
 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE LA SPORTIVE 
 
3.1. La sportive s’engage à respecter la « Charte d’éthique, de déontologie, de prévention et de traitement des conflits 
d’intérêt » de la Fédération française de Tennis, établie conformément aux principes de l’article L.141-3 du Code du sport. 
 
3.2. La sportive autorise le service Communication de la commune de Capbreton à faire usage de son image (photos, articles 
de presse) pour la promotion de la Commune. 
 
3.3. La sportive, pour répondre aux sollicitations de la Commune en matière de communication, s’engage à : 

- Participer à une présentation de sa discipline, de son club et de son palmarès 

- Participer à une séance de photographies et de dédicaces qui sera organisée par le service des sports de la Commune, 

- Participer à deux évènements majeurs de la vie de la Commune : le forum des associations et la fête du sport 

- Assurer la pose du logo fourni par la ville de Capbreton sur son équipement sportif personnel 

- Utiliser son équipement sportif exposant le logo de la ville de Capbreton pour tous ses entrainements et ses matchs 
officiels ou non officiels 

- Valoriser la ville de Capbreton et mentionner son soutien lors des interviews données dans les médias 
 
 
ARTICLE 4 - DURÉE  
La présente convention est conclue pour l’exercice 2022 et ne peut être reconduite tacitement. 
 
 
ARTICLE 5 - RECOURS 
En cas de litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent à trouver 
une solution amiable. À défaut, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Pau - 50 Cours Lyautey - 6410 PAU, 
Tél. :05 59 84 94 40., Télécopie : 05 59 02 49 93, greffe.ta-pau@juradm.fr 
 
 
Fait à Capbreton, le 24 janvier 2023 
         Pour la Commune 
 
La sportive,    Le Maire, 
Jessika PONCHET  Patrick LACLÉDÈRE 
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